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  Lettre datée du 23 mars 2011, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Kenya auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Demande de report, en vertu de l’article 16 du Statut  
de Rome de la Cour pénale internationale, de la procédure  
engagée concernant le Kenya 
 
 

 Me référant à ma lettre du 4 mars 2011 (S/2011/116), par laquelle je priais le 
Conseil de sécurité de faire ajourner les enquêtes et les poursuites engagées par la 
Cour pénale internationale concernant le Kenya, j’ai l’honneur de remercier le 
Conseil d’avoir facilité le dialogue qui s’est tenu le vendredi 18 mars 2011. 

 Ce dialogue a non seulement permis au Kenya de présenter ses arguments en 
faveur du report de la procédure engagée par la Cour pénale internationale, mais 
encore de prendre connaissance des vues des membres du Conseil sur la question. 

 À cette occasion, les membres du Conseil se sont tout particulièrement 
inquiétés de ce que la demande formulée par le Kenya ne semblait pas recueillir 
l’adhésion des deux parties au sein du Gouvernement de coalition. J’ai aujourd’hui 
le plaisir de vous faire savoir que, le mardi 22 mars 2011, le Mouvement 
démocratique orange (ODM) a, lors de la séance de son conseil exécutif national et 
de son groupe parlementaire tenue sous la présidence du Premier Ministre, M. Raila 
Odinga, décidé de préconiser l’examen au niveau local, par un dispositif local digne 
de foi, des affaires dont est saisie la Cour pénale internationale concernant le Kenya. 
Je suis convaincu que cela revêt une grande importance au regard de l’appel que le 
Kenya a adressé au Conseil. 

 Je me permets donc, dans le prolongement de ma lettre du 4 mars 2011, de 
prier le Conseil de tenir dès que possible une séance publique afin d’étudier plus 
avant la demande de report présentée par le Kenya. Ce report aiderait grandement le 
Kenya à mener à bien les réformes entamées, et en particulier à établir un tribunal 
local, conformément au Statut de Rome, qui lui confie la responsabilité principale 
en matière d’enquête et de poursuite.  

 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Macharia Kamau 


